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JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de M . D e L o n g e . 

E X P L O I T . M E N T I O N D E L ' E N R E G I S T R E M E N T . A N N U L A T I O N 

D O F F I C E . — P R O C É D U R E É L E C T O R A L E . 

L'assignation dont l'enregistrement n'est pas régulièrement prouvé, 
est nulle, et In nullité en doit être au besoin suppléée d'office. 

La défense faite aux juges, par l'art. 4 7 de la loidu'î'i frimaire 
an VII, de rendre jugement sur îles actes non enregistrés, sous 
peine d'être personnellement responsables des droits, comprend 
les exploits en matière électorale. 

Le double de l'acte d'appel qui, au vœu de l'art. 43 du code élec
toral, doit être déposé au greffe provincial, est sans efficacité 
et l'appel est non recevable s'il n'y a preuve produite de l'enre
gistrement de l'original. 

( D O R N Y C . D R I E S E N S . ) 

Dorny avait frappé d'appel un arrêté de la députalion 
permanente de la Flandre occidentale, rendu en matière 
électorale. I l avait fait cet appel par exploit, dans la forme 
tracée par l'art. 43 de la loi électorale du 18 mai 1872. 
Devant la cour, l'appelant déposa un écrit de griefs aux 
fins de réformation de l'arrêté; i l y joignit son origina! de 
l'acte d'appel. Cet acte portait la mention complète de l'en
registrement, mais sans signature du receveur. 

L'intimé fit défaut. 
La cour d'appel de Gand, par arrêt du 7 février 1877 

rapporté suprà p. 473, déclara d'office l'appel nul et 
non avenu à défaut de preuve que l 'original de la signifi
cation eût été enregistré. 

Dorny se pourvut en cassation et fit valoir deux moyens. 
Le demandeur en cassation disait, en résumé, dans une 
note a l'appui de son pourvoi : 

Premier moyen. L'enregistrement de l'exploit, ce n'est 
pas la mention à inscrire par le receveur sur l'exploit, et 
que dans l'espèce i l n'a point signée ; c'est la mention à 
insérer sur le registre de l'enregistrement, et qui s'y trouve, 
la formalité de l'enregistrement ayant été remplie comme 
le receveur l'a certifié depuis. 

S'il avait été opposé à l'appel, par l'intimé, que l'exploit 
était nul à défaut d'enregistrement, l'appelant se fût, con
formément à la loi de frimaire an V I I , fait délivrer un 
extrait du registre constatant l'enregistrement, et le moyen 
de nullité eût été répoussé. 

Si l'intimé eût présenté des défenses au fond, la préten
due nullité eût été couverte sans auenne vérification de 
l'enregistrement, aux termes de l'art. 1 7 3 du code de pro
cédure civile, toute nullité d'exploit ou d'acte de procédure 
devant être produite avant toute autre exception ou dé
fense. 

La l o i du 2 2 frimaire an V I I prononce bien (art. 3 4 ) la 
nullité de l 'exploit qui n'a pas été présenté à l'enregistre

ment dans le délai fixé, mais aucune loi ne déclare nu l 
l'exploit qui ne porte pas une reproduction complète et 
signée de la mention inscrite au registre. Et, en réalité, 
l'enregistrement se prouve par la mention inscrite au re
gistre et par toutes les copies de cette mention ou extraits 
des registres que délivre le receveur. (Art. 57 et 58. L o i de 
frimaire an V I I . ) 

La Cour a donc, contrairement à l'art 1030 du code de 
procédure, prononcé une nullité d'exploit qui n'était pas 
formellement prononcée par la lo i . 

Second moyen. Au cas d'appel fait par exploit, i l suffit 
d'envoi au greffe provincial du double de l 'exploit, le
quel sera transmis au greffe de la cour qui statue sur 
cet appel, que les parties fournissent d'autres écrits ou 
non. L'appel est régulier et saisit la cour dès qu'i l est fait 
dans la forme tracée par l'art. 43 de la loi électorale. Et ce 
double cependant n'est pas revêtu de la mention de l 'en
registrement : celle-ci ne peut être transcrite par le rece
veur que sur l 'original de l'acte d'appel, dont aucune dis
position de la loi électorale n'exige que le dépotait l ieu au 
greffe de la cour, outre l'envoi déjà fait d'un double au 
greffe de lu députation permanente. 

Dira-t-on qu'en l'absence de l 'original, la cour no sera 
appelée à statuer sur l'appel, que pour le déclarer nu l , à 
défaut de preuve au bas du double envoyé au greffe pro
vincial, de la formalité de l'enregistrement auquel l ' o r i 
ginal seul a été soumis? Telle n'a pu être la volonté du 
législateur. En permettant de faire l'appel par exploit et 
en obligeant la cour d'y statuer sur la seule production de 
la copie reçue au greffe provincial et sur l'envoi du dossier 
au greffe de la cour, le législateur a assez marqué qu ' i l 
entendait que la cour statuât au fond, et non pas qu'elle 
se bornât à rejeter l'appel pour défaut d'enregistrement. 
D'ailleurs, telle est la pratique depuis la mise en vigueur 
de la loi : les cours statuent au fond sur les appels faits par 
exploits, même en l'absence des parties et sans production 
de pièces de leur part, sur la seule vue de la copie reçue 
au greffe de la province, et du dossier administrativement 
transmis. 

Dira-t-on que les juges ne peuvent statuer que sur des 
actes enregistrés? Cela doit s'entendre, à l'art. 47 de la l o i 
de frimaire, des actes civils et extrajudiciaires, non des 
exploits. Aux termes de l'art. 116 du code de procédure 
civile, les jugements se prononcent sur le champ, le déli
béré en chambre du conseil qui seul implique le vu de 
l'assignation, est l'exception. Sans délibéré en chambre du 
conseil, comment vérifier d'office l'état matériel de l'assi
gnation? Le jugement rendu séance tenante l'est sur débat 
oral. Si le juge statue sur le vu des pièces, c'est d'ordinaire 
après délibéré. S'il y a abréviation des délais, assignation 
a un court intervalle, parfois d'heure en heure, les parties 
se trouvent devant le juge avant l'expiration du délai légal 
pour l'enregistrement. (Art . 7 2 et 4 1 7 du code de procé
dure civile.) 

Le juge ne pourra-t-il valablement statuer avant que 
l 'exploit ait subi la formalité de l'enregistrement? Et dans 
le cas où le demandeur ou l'appelant fait défaut, le juge 



refusera-t-il de rendre sa sentence sur le vu du double de 
la partie assignée, où n'apparaît aucune mention d'enre
gistrement? La sanction attachée au défaut de présentation 
de l 'original à l'enregistrement, dans le délai fixé, est dans 
l'annulation de l'exploit si le registre ne porte pas la men
tion de cet enregistrement, et ce n'est qu'au cas de débat 
sur les mentions de ce registre, qu'un extrait de celui-ci 
devra être produi t ; une autre sanction existe encore 
dans l'amende prononcée contre l'huissier, qui n'a pas 
présenté l 'exploit au bureau dans le délai légal de quatre 
jours. 

Lorsque la loi de frimaire, à l'art. 47, défend aux juges 
de rendre aucun arrêté en faveur des particuliers sur des 
actes non enregistrés, elle ajoute immédiatement à l'article 
suivant que, dans le jugement rendu sur un acte enre
gistré, sera énoncé (ce qui ne se pratique pas pour les 
assignations), le montant du droit payé, la date du paie
ment et le nom du bureau. Cela est bien la preuve qu'au 
cas de l 'art. 47 les juges ne peuvent annuler l'acte pour 
défaut d'enregistrement, mais doivent en exiger l'enregis
trement. Or, lorsqu'il s'agira d'un exploit auquel le défen
deur aura reproché de ne pas porter la mention de l'enre
gistrement et que le demandeur ne prouvera point avoir 
subi cette formalité, le juge ne saurait plus utilement 
ordonner qu ' i l y soit soumis après l'expiration du délai 
fixé (à la différence des actes dont s'agit aux art. 47 et 48), 
et i l ne saurait pas ne pas statuer sur cet exploit, quoique 
non enregistré, mais i l rendra jugement sur cet exploit en 
en prononçant la nullité. 

Le demandeur en cassation soutenait enfin que la pro
cédure était régulière par l'existence seule d'un appel 
régulier dans les formes tracées par l'art. 43 de la loi élec
torale, et qui suffisait pour saisir la cour d'appel et l 'obl i 
ger de statuer, que les parties concluent ultérieurement 
devant elle, ou non. L'envoi de l'original de l'acte d'appel 
était, dans l'état de la procédure, tout a fait superflu. Si 
cette communication même n'est pas nécessaire dans la 
procédure telle que le code électoral l'organise, l'on ne 
peut pas exiger d'office- de l'appelant certaine preuve qui , 
en l'absence de cet original, manquera dans toute procé
dure électorale comme cet original même, à savoir la 
preuve de l'enregistrement de l'original de l'acte d'appel. 

M . l'avocat général M E S D A C H D E T E R K I E L E a conclu au 
rejet du pourvoi. 

La Cour a statué dans les termes suivants : 

A R R Ê T . — « Sur le premier moyen de cassation, déduit de la 
fausse application de l'art. 34 de la loi du 22 frimaire an V I I , 
combiné avec les art. 57 et 58 de la même loi et avec l'art. 58 
du code électoral; de la violation de l'art. 1030 du code de pro
cédure c ivi le , et, en tant que de besoin, de l'art. 173 du même 
code, ainsi que des art. 4317 et 1319 du code c iv i l , également 
combinés avec les art. 57 et 58 de la loi du 22 frimaire an V I I , 
en ce que l'arrêt attaqué considère la mention que le receveur 
des droits d'enregistrement doit inscrire au bas d'un acte, comme 
étant l'enregistrement même de l'acte, tandis qu'elle n'est qu'un 
des modes de preuve de cet enregistrement; en ce que l 'arrêta 
aussi méconnu la loi duc a la mention consignée au registre de 
l'enregistrement, laquelle est un acle auhenliquc; qu' i l a admis 
une nullité d'exploit qui n'est pas formellement prononcée par la 
l o i , et qu i , si elle eût existé, eût été couverte par une défense au 
fond : 

« Attendu que la cour d'appel de Garni, pour motiver la déci
sion par laquelle elle déclare nul l'appel du demandeur, se fonde 
sur ce qu'il n'est pas prouvé que l 'original de l'exploit d'appel ait 
été enregistré; 

« Que rien ne permet de penser qu'elle ait considéré la men
tion de l 'enregislremenl qui doit être inscrite au bas d'un acle 
comme étant l'enregistrement même de l'acte ; 

« Attendu que le demandeur n'a pas invoqué devant la cour de 
Gand la mention de l'enregistrement de l'exploit portée au re
gistre du receveur; que celte cour n'a donc pu méconnaître la 
foi duc a cette mention ; 

« Attendu que l'art. 34 de la loi du 22 frimaire an V I I p ro
nonce formellement la nullité d'un exploit d'huissier qui n'a pas 
•été enregistré dans le délai de quatre jours, fixé par l'art. 20 de 
la même' l o i , délai qui était expiré à l'époque où la prédite cour 
a connu du procès ; 

« Attendu qu'en supposant que cette nullité pût, conformé
ment à l 'art. 173 du code de procédure civi le , être couverte par 
la défense au fond, encore aurait-il fallu que la défense émanât 
de la partie qu i , ayant intérêt à invoquer la nullité, pouvait seule 
renoncer au droit de la faire va lo i r ; que dans l'espèce, cette 
partie était l'Intimé, qui n'a ni comparu, ni conclu en instance 
d'appel ; 

« Qu'à tous égards, le premier moyen manque donc de base; 
« Sur le second moyen de cassation, pris de la violation de 

l'art. 1030 du code de procédure civile, combiné avec l'art. 4 3 
du code électoral, des art. 72, § 2, et 417 du code de procédure 
civile, et de l 'art. 34 de la loi du 22 frimaire an V I I , en ce que 
l'arrêt dénoncé suppose que le juge n'est pas valablement saisi 
par un exploit tant qu' i l ne conste pas de son enregistrement; 
tandis qu'en cas d'appel électoral fait par exploit, i l suffit d'en
voyer au greffe provincial le double de l 'exploit, sans que la 
production de l 'original puisse être exigée d'office; et, en cas 
d'abréviation des délais par application des art. 72 et 417 du 
code de procédure civile, le juge peut être dans la nécessité de 
statuer sur un exploit avant l 'expiration du délai fixé pour l'en
registrement dudi l acte, ce qui exclut l'idée qu ' i l le pourrait 
d'office annuler à ce moment, pour n'être pas revêtu de ia men
tion qu ' i l a été enregistré : 

« Attendu que les art. 72 et 417 du code de procédure civile 
ne concernent pas la procédure électorale, et n'ont, dès lors, pu 
être violés; 

« Attendu que.l'art. 58 de la loi du 18 mai 1872 exige formel
lement qu'en matière électorale, les exploits soient enregis
trés gratis ; 

« Qu'à celle prescription s'applique non-seulement la sanction 
de l'art. 34 de la loi du 22 frimaire an V I I , mais aussi celle de 
l'art. 47 de la même l o i , aux termes duquel i l est détendu aux 
juges de rendre un jugement en laveur de particuliers sur des 
actes non enregistrés, à peine d'être personnellement responsa
bles des droi ts ; 

« Attendu qu ' i l n'a été dérogé à ces dispositions par aucun 
texte du code électoral ; 

« Que notamment l'art. 43 dudit code n'a pas celte portée; 
que le double de l'exploit d'appel qu i , au vœu de cet article, doit 
être déposé au greffe provincial, ne peut avoir plus d'effet que 
n'en a l 'original auquel i l se rapporte ; que l'efficacité du double 
est donc subordonnée à la validité de l 'o r ig ina l ; 

« Que, parlant, lorsque l'enregistrement de celui-ci n'est pas 
prouvé, cette formalité étanl censée n'avoir pas été accomplie, 
i l esl interdit aux juges de prendre l 'exploit pour base de leur 
décision ; 

« Attendu que nulle loi n'imposait à la cour d'appel le devoir 
d'enjoindre expressément à l'appelant de justifier de la régularité 
de son recours; que l'obligation de fournir celte justification, 
dérivait du principe que c'est il celui qui invoque un acte à éta
blir sa validité ; 

« Attendu qu ' i l suit de ces considérations que l'arrêt atlaqué 
n'a contrevenu à aucun des textes cités à l'appui du second 
moyen ; 

« Parces motifs, la Cour, oui M . le conseiller I I Y N D E R I C K en 
son rapport et sur les conclusions conformes de M. M E S D A C H D E 

T E R K I E L E , avocat général, rejette... » (Du 2tj mars 1877.) 

COUR D'APPEL DE LIÈGE. 
D e u x i è m e ebambre . — p r é s i d e n c e de M . l 'are / . , conse i l l er . 

L E G S A U P R O F I T D ' U N I N C A P A B L E . — P E R S O N N E I N T E R P O S É E . 

C O N N A I S S A N C E D E L A P A R T D U F I D É I C O M M I S S A I R E . — S E R 

M E N T D ' O F F I C E . 

Il y a lieu à nullité des legs faits au profil d'un incapable, même 
dans le cas où la personne interposée ignorerait le fidéicommis 
confié à sa conscience, s'il résulte des circonstances que le testa
teur a pu compter sur l'exécution de sa volonté. (Héso\u en pre
mière instance.) 

Il est interdit au juge de déférer d'office le serment à l'une des 
parties, lorsque le système de la partie adverse esl pleinement 
justifié. 

( P R E U D ' H O M M E C . L E S H É R I T I E R S C O L L I N . ) 

Le 16 février 1876, le tribunal civi l de Liège a rendu le 
jugement qui suit : 

J U G E M E N T . — « Attendu que par testament du 1 8 j u i l l e t 1 8 7 0 , 

Lambert Col l in , décédé en 1 8 7 2 , a désigné pour ses légataires 



universels ses neveux el nièces X . . . ; qu ' i l a nommé Auguste 
Gobcri , avocat à Liège el X . . . pour ses exécuteurs testamentaires, 
en leur donnant indépendamment de la saisine de tous ses meu
bles, valeurs el effets, la mission de prendre toutes les mesures 
nécessaires pour assurer l'exécution des dispositions contenues 
dans son testament ; 

« Attendu que par le même testament (Jollín faisait divers 
legs part iculiers; que notamment i l léguait à M. Halen, curé à 
Burdinne, un bâtiment et dépendances situés à Haccourt; 

« Attendu que par codicille du 3 février 4872 le testateur a 
disposé ainsi qu ' i l suit : 

« Je relire le legs fait à M. Halen, curé à Burdinne, désigné 
« dans mon testament du 48 ju i l l e t 4870, et laisse ledit legs à 
« M. Preud'homme, actuellement curé à Haccourt, consistant etc... 
« En outre, j 'a joute . . . ; » 

« Attendu que X . . . et X . . . ayant refusé de consentir à la déli
vrance de ce legs, Preud'homme les a ass ignés . . . ; 

« Allendu que lesdits assignés résistent à l'action qui leur est 
intentée en soutenant que Preud'homme n'est qu'une personne 
interposée au profil de corporations religieuses incapables; 

« Allendu que Preud'homme proteste, au contraire, qu ' i l est 
réellement et personnellement institué et « offre d'affirmer, sous 
« la foi du serment, que jamais le défunt Col l i n , soit par écrit, 
« soil verbalement ne lu i a imposé aucune condition ou charge 
« à raison du legs dont i l s'agit, ni donné aucune espèce d ' indi-
« cation quant a son emploi ; » 

« Attendu en droit , qu'aux termes de l 'art. 914 du code 
c i v i l , toute disposition au profil d'un incapable est nulle ; 

« Attendu que pour apprécier la nature réelle d'une disposi
t ion , i l faut rechercher avant lout l ' intention vraie du testateur; 

« Que si la volonté de gratifier un incapable existe, i l importe 
peu qu'elle soil ou non connue de la personne inlerposée; 

« Qu'autrement i l suffirait, pour éluder les dispositions d'ordre 
public de la lo i , d'instituer à son insu une personne de confiance, 
que l'on saurait disposée ou obligée par position à transmeltre 
les biens à l'incapable, sauf à lui faire connaître ensuite, après 
le rejet des prétentions des héritiers légaux, la volonté du tes
tateur ; 

« Que moins encore i l importe que le testateur ait direete-
mcn l imposé lui-même sa volonté ou indiqué l 'emploi du legs à 
la personne inlerposée; 

« Qu'ainsi, les faits que Preud'homme offre d'affirmer sous 
serment, même à les supposer vrais et prouvés, seraient sans 
signification au procès et qu ' i l n'y a pas lieu de s'y arrêter; 

« Allendu qu' i l convient simplement de rechercher, en dehors 
des affirmations du demandeur, s'il existe ou non des preuves 
suffisantes de l 'interposition de personne alléguée; 

« Atlendu que pour prouver celle interposition et l ' insti tution 
d'incapables, les détendeurs invoquent, outre les dispositions 
testamentaires elles-mêmes, de nombreuses pièces de la succes
sion, déposées par l'exécuteur leslamentaire Goberl entre les 
mains du nolaire l ierlrand, le 26 ju i l le t 4873, en exécution du 
jugement du tribunal de Liège du 30 j u i n précédent, c l une 
lettre trouvée pendant l'inventaire dans les papiers du défunt, 
lettre portant l'adresse dudil Gobert, et que celui-ci a été contraint 
de remettre aux héritiers par jugement du tr ibunal de Liège, 
confirmé par arrêt de la cour du 40 janvier 4874; 

« Attendu que les héritiers allèguent avec raison (pie la substi
tution du curé Preud'homme au curé Halen, par le codicille du 
3 février 4872, est inexplicable, si l'on admet qu ' i l constitue 
des légataires réels et sérieux; qu'en effet i l est constant que 
Collin est resté jusqu'à sa mort dans les meilleurs termes avec 
Halen, avec lequel i l élail depuis longtemps en int ime re la t ion; 
qu'on ne comprendrait pas par quel étrange revirementde volonté 
i l aurait dépouillé un ancien ami qu' i l aurait d'abord gratifié 
pour transmeltre son bienfait, considérablement amplifié, à un 
homme qui n'était arrivé à Haccourt que depuis quelques se
maines, qu ' i l ne connaissait pas auparavant et avec lequel i l 
n'avail eu pour ainsi dire aucun rapport; 

« Attendu que l ' institution successive de Halen el de Preud'
homme s'explique au contraire de la manière la plus simple et la 
plus naturelle, si on les considère comme des fidéicommissaires 
que le tcslaleur choisit et révoque selon l'intérêt des fondations 
qu ' i l entend leur confier; 

« Attendu que les documents versés au procès établissent que, 
dans les dernières années de sa vie, la principale préoccupation 
de Col l in , homme pieux et bienfaisant, était de fonder à Haccouri, 
sous l ' inspiration et la direction de membres du clergé, des 
écoles confiées à des corporations religieuses et d'assurer la per
pétuité de ces fondations ; 

« Qu'ainsi, on le v o i l , dès 4862, installer à Haccourt, dans 

une maison qui lui appartient, les Sœurs de la Providence, qu i y 
ouvrent immédiatement une école de filles ; 

« Que jusqu'à sa mort , i l pourvoit à tous les besoins de celte 
école, fait les réparations et les constructions auxquelles les 
ressources de l'établissement ne suffisent pas, et y affecte aussi 
des sommes qu ' i l évalue lui-même, dans une lettre au curé 
Halen, à plus de 42,000 francs; 

« Qu'ainsi encore, en 4870, i l fait construire sous la direct ion 
du curé de Haccouri, un second bâtiment d'école qu ' i l desline 
aux Frères des Ecoles chrétiennes; que le 25 ju i l l e t de la môme 
année, i l écrit au supérieur des Frères pour lu i annoncer q u ' i l 
« espère que le bâtiment sera prêt dans un an el que son inten-
« l ion est de faire une fondation indépendante; » 

« Attendu que suivant acte notarié du 27 mai 4862, Col l in 
avait l'ait donation à Mathieu Dclecour, curé à Haccourt, de la 
maison où étaient installées les sœurs; 

« Que par testament du 48 février 4870, Dclecour, décédé le 
4 novembre 4874, avait lui-même légué ces biens à Halen, curé 
de Burdinne ; 

« Attendu que l'ensemble de la correspondance déposée en 
l'élude du nolaire Bertrand, et notamment les lettres adressées 
par Collin à l'évêque de Liège, sous la date du 40 décembre 
4870; par le vicaire général Warblings à Coll in, le 8 novembre 
4874 ; par Collin au curé Halen, le 22 février 4872; par le curé 
Halen à Collin en mars 4872 et le bil let adressé par Coll in à 
l'avocat Vandenberg, le 8 décembre de la même année, dé
montrent à l'évidence que la donation à Dclecour, le legs de 
celui-ci à Halen, aussi bien que les testament et codicil le au 
profit de Halen cl de Preud'homme, ne constituent en réalité que 
des actes simulés, destinés à assurer la perpétuité de fondations 
contraires à la loi ; 

« Attendu que ces lettres sont, en effet, ainsi conçues : 

« Lettre de Collin à l'évêque de Liège : 

« Monseigneur, 

« D'après des renseignements, j 'ai le regret d'apprendre que 
« la maladie de M. Dclecour, curé à Haccourt, serait incurable. 

« Je prends la confiance de vous recommander éventuellement 
« la paroisse, pour qu'à sa tête se trouve toujours un homme 
« zélé, prudent, qui porterait de l'intérêt aux deux écoles, dont 
« j 'espère, avec l'aide de Dieu, assurer de mon vivant la conso-
« l idat ion. 

« Je ne doute nullement que M. le curé Dclecour ne se fasse 
« un devoir île conscience d'assurer la donation que, d'après ses 
« instances, je lui ai faite en 4862, concernant l'école des filles, 
« afin de ne pas avoir plus lard des réclamations à essuyer de 
« ses hériliers. 

« D'après l 'enlrclicn que j ' a i eu dernièrement avec les frères 
« supérieurs, j 'espère que l'école sera pourvue de trois frères en 
« septembre 1874. 

« Si je me permets, Monseigneur, de vous écrire, même avec 
« difficulté, c'est que, atteint d'une certaine faiblesse de vue, je 
« ne pourrais avoir l'honneur de venir vous faire cet exposé 
« verbalement. 

« Recevez, Monseigneur, l'assurance de mon dévouement le 
« plus respectueux. 

« Liège, le 40 décembre 4870. 

« (Signé.) L . C O L L I N . » 

« Lettre du vicaire général Warblings à Collin. 

« Mon cher Monsieur Coll in, 

« Dans l'impossibilité où je me trouve aujourd'hui de me 
« rendre chez vous, je vous adresse la présente pour vous infor-
« mer que j ' a i communiqué à Mgr. l'évêque la lettre confiden-
« tielle que vous avez bien voulu m'adresser. Seulement, je dois 
« vous avouer franchement, et Amélie vous l'a probablement 
« di t , que je n'ai pu appuyer votre demande, parce qu ' i l me 
« paraît évident que la combinaison que vous proposez n'est pas 
« heureuse et n'aurait pas répondu à votre bonne attente. 

« Je m'empresse de vous faire connaître que Sa Grandeur a 
« fait, ce ma l in , choix d'un homme, à mon avis parfait, pour 
« la paroisse que vous patronnez si généreusement. Sa Grandeur 
« a nommé M . Preud'homme, qui est curé de la paroisse de 
« Saint-Nicolas-cn-Glans depuis 4863, à la cure de Haccourt. 

« Je vous prie, mon cher Monsieur Col l in , de considérer la 
« présente communication comme confidentielle et d'agréer 
« l'expression de mon attachement très-dévoué. 

« (Signé.) J.-C. W A R B L I N G S , vie. gén. » 



« Letlre de Collin à Halen, curé de Burdinne. 

« Monsieur Halen, 

« Je vous confirme ma lellre du 2 7 janvier dernier. 
« D'après l 'entretien que j ' a i eu avec Mgr Warblings, je ne 

« puis assurer l'existence de l'école des Frères, à Haccourt, par 
« des biens fonciers, comme je me l'étais proposé, n'étant pas 
« habitué de vendre, ni d'emprunter. 

« Comme je l'ai dit à ces messieurs, je dois réaliser ces choses 
« par mes économies et cela demandera du temps. 

« Afin donc de travailler dans ce but, i l me semble qu ' i l 
« conviendrait de louer l'habitation actuellement occupée par les 
« sœurs, si on pouvait trouver un locataire convenable, et faire 
« aller les sœurs dans le bâtiment du Parc, qui est trop bien 
« achevé pour y placer un locataire qui n'y sera que momenta-
« némenl et par tr iennal. 

« N'ayant communiqué ma pensée à qui que ce soit, je vous la 
« transmets pour savoir ce que vous en penserez. 

« Voici le moment de s'occuper de louer des maisons de cam-
« pagne. 

« Votre dévoué, 
« (Signé.) L . C O L L I N . 

« Liège, le 2 2 février -1872. » 

« Letlre du curé Halen à Collin. 

« Mon bien cher Monsieur, 

« Je complais aller vous porter une réponse verbale à la lettre 
« de janvier; vous louchez des points qui s'éliieideiil mieux par 
« entretien que par écrit ; mais j ' a i eu tant de malades depuis 
« quelque temps que je ne pouvais convenablement, à moins 
« que poussé par la nécessité, m'absenler de la paroisse. 

« Les exercices de piété du temps du carême met pour le quart 
« d'heure, un nouvel obstacle à ma sortie. 

« Je suis assez de votre avis que In maison occupée par les 
« Sœurs actuellement trouverait peut-être mieux amateur que 
a celle du l'arc ; mais le transfert, l'appropriation du mobilier, 
« n'cnliaîneronl-ils pas des frais que, en une année comme 
« celle-ci, i l faudrait épargner aux revenus de la fondation ; en 
« second l ieu, vous me laissez entendre par votre lettre que 
« l'établissement des Frères, à Haccourt, sera relardé de quel-
ce ques années; mais s i , sur cet enlrctemps, i l nous arrivait acci-
« dent (le bon Dieu m'a si bien démontré que la jeunesse et la 
« force ne sont pas des garanties certaines contre les coups de 
« la mort), la présence des Sœurs dans ce local et d'un étran-
« ger dans l 'autre, no serait-elle pas un grave embarras? I l faut 
« tout prévoir ; je crois avoir compris, à une dernière visite à 
« Liège, que vous n'avez pas encore réglé la transmission du 
« local du Parc. Or, ne peut-on pas supposer que vos héritiers 
« pourraient ne pas adhérer entièrement à vos intentions; en 
« outre, n'avons-nous pas vu les tribunaux casser et détourner 
« des legs faits par testament en faveur de l'enseignement rel i -
« gieux? Cet exemple s'est rencontré i l n'y a pas longtemps à 
« Hervé. L'n legs fait par testament en faveur des Petits-Frères 
« a été attribué à la commune. Si l'une ou l'autre de ces suppo-
« sitions se réalisait, comment se tirerait-on d'affaire avec un 
« locataire à la roue? Il me semble que ce sont là des considé-
« rations qui sont bonnes à peser dans le cas présent, et tant 
« que vous n'aurez pu assurer l'existence de vos bonnes et belles 
« œuvres, si vous n'y voyez pas d'inconvénient, prenez avis de 
« Mgr Warbl ings, en lui communiquant mes réflexions que vous 
« ferez vôtres, etc. 

« (Signe.) H. H A L E N . » 

« Bil le t de Collin à l'avocal Vandenberg. 

« Je prie M. Vandenberg de vouloir s'informer des mesures 
« que M. le curé de Burdinne peut avoir prises pour assurer 
« l'avenir de l 'école de filles que j ' a i fondée à Haccourt, et 
« prendre au besoin les dispositions nécessaires pour que 
« l'existence de cette école, après mon décès, ne rencontre 
« aucune difficulté. 

« Je le prie aussi de vouloir vérifier si les ressources de la 
« fondation sont suffisantes. 

« Liège, le 8 décembre 1 8 7 2 . » 

« Attendu que les termes de la correspondance qui précède 
sont clairs et précis ; qu ' i l en résulte que Collin n'a jamais eu 
l'intention de gratifier ni Deleeour, ni Halen, ni Preud'homme ; 
que sa seule pensée conforme du reste, à celle de ses corres
pondants, a été d'assurer d'une manière définitive l'existence,à 
Haccourt, de fondations d'enseignement dirigées par les Sœurs 
de la Providence et les Frères des Ecoles chrétiennes; de sous
traire autant que possible ces fondations aux réclamations des 

héritiers, c l , pour cela, de les placer sous la garde d'hommes 
zélés et prudents, qui leur portent intérêt, et soient en état de 
leur accorder une protection efficace ; 

« Atltendu que Preud'homme, le nouveau curé de Haccourt, 
ayant été désigné par le vicaire général Warblings comme un 
homme à son avis « parlait pour la paroisse que Collin pat ron-
« nail si généreusement, » i l se comprend que le testateur se 
soit empressé, par son codicille du 3 lévrier 1 8 7 2 , de lu i trans
mettre le legs qu ' i l avait d'abord fait au curé Halen, prêtre 
en qui i l avait toute confiance, mais qui n'habitait pas la localité; 

« Attendu que la véritable deslination de ce legs est expressé
ment et explicitement mentionnée dans la letlre trouvée à la 
maison mortuaire, adressée à l'exécuteur testamentaire Gobert, 
et dont les termes sont les suivants : 

« Monsieur Gobert, 

« Vous paierez les messes désignées dans mes dispositions à 
« raison de deux francs, et celles des PP. Rédemploristes à 
« cinq francs par messe. 

« Le legs désigné dans mon codicille du 3 février 1 8 7 2 sera, 
« quant au bâtiment du Parc, pour y placer les Sœurs dirigeant 
« l'école des filles, et le restant dudit codicille servira à l 'é la-
« bassement d'une école qui sera dirigée par trois frères des 
« Fcoles chrétiennes et auront pour demeure l'établissement 
« actuellement occupé par les sœurs. 

« Si ce legs ne pouvait recevoir son effet, ledit bâtiment i rai t 
« avec les propriétés sur Haccourt, et le restant dudit codicil le 
« serait réuni à mes dispositions du 1 8 ju i l le t 1 8 7 0 , 2 ° page, 
« dont l 'article commence par ces mots : « Le reste de mes 
« biens, etc. » 

« Si, à mon décès, je n'ai pas désigné de quoi payer les droi ts , 
« i l conviendrait de louer les susdites propriétés, avant de rece-
« voir les Frères, jusqu'à concurrence de la somme à payer au 
et sujet des droits de succession. 

« Pas d'obsèques, les messes que je désigne dans mes dispu
te sitions en tiendront l ieu. 

« llecevcz mes sentiments de confiance. 
« (Signe.) L . C O L L I N . » 

« Attendu que cette lel lre, qui constitue par elle-même un 
véritable testament, renferme l'expression de la volonté int ime 
du défunt ; 

« Attendu que celle volonté nettement exprimée est de con
server les biens ostensiblement légués a Preud'homme aux écoles 
congréganistes établies ou à établir à Haccourt; que s'ils ne 
peuvent recevoir celte destination, le testateur prescrit qu' i ls 
retournent aux membres de sa famil le ; 

« Qu'il se voit que Preud'homme, qui n'est pas même nommé 
dans la lettre, n'entre pour rien dans les préoccupations du 
défunt ; 

« Attendu que le demandeur ne peut donc se prétendre per
sonnellement gratifié, qu'en se niellant en contradiction formelle 
avec la volonté écrite de Coll in, qui , en l 'instituant, ne l'a mani
festement considéré que comme un simple fidéicommissaire ; 

« Attendu que les véritables institués sont : la communauté 
des Sœurs de la Providence et celle des Frères des Ecoles chré 
tiennes ; 

<e Attendu (pie ces communautés ne jouissent pas en Belgique 
de la personnification civile et sont, par conséquent, incapables 
de recevoir ; 

ee Que dès lors le legs qui leur est fait indirectement par le 
codicille du 3 février 1 8 7 2 , est nu l , aux termes de l'art. 9 1 1 du 
code civil ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , ouï M. C O L L I N E T , substitut du 
procureur du r o i , et de son avis, sans avoir égard à l'offre de 
serment faite par le demandeur, dit que Preud'homme, institué 
par le codicille du 3 février 1 8 7 2 , est une personne interposée 
au profit des communautés incapables des Frères des Ecoles 
chrétiennes et des Sœurs de la Providence; en conséquence, 
déclare nulle la disposition.. . » (Du 1 6 février 1 8 7 6 . ) 

Appel . 

A R R Ê T . — ee Adoptant les motifs des premiers juges, et at
tendu au surplus qu ' i l est démontré par les documents de la 
cause que l'institué Preud'homme avait connaissance de l ' inten
tion du testateur de gratifier des incapables; 

« La Cour, de l'avis conforme de M. l'avocat général D E T R O Z , 

sans avoir égard aux conclusions contraires, confirme le jugement 
dont est appel; condamne l'appelant à tous les dépens d'appel...» 
(Du 2 7 j u i n 1 8 7 7 . — Plaid. M M " D E J A R M N c. H A N S S E N S et 
V E R D I N . ) 



TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
T r o i s i è m e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de S I . l 'a ider , Juge. 

R E M I S E D E D E T T E . — C O N V E N T I O N D E P A R T A G E . — M A N D A T . 

S i un prêt a été fait à l'un des légataires universels à l'aide de 
deniers provenant de la succession et. à charge de rapport, la 
circonstance que le rapport n'a pus été exigé lors du partage est 
une présomption de remise de cette dette. 

Cette remise peut, d'après les circonstances, être considérée comme 
constituant non une donation, mais une convention de partage. 

La question de savoir si le liquidateur, en faisant cette convention 
de partage, a excédé les bornes de son mandai ou a mal géré, si 
par conséquent il n'est tenu que personnellement ou a obligé par 
ses actes ses mandants, ne peut être débattue qu'entre ces der
niers et le liquidateur. 

( P I N N O Y - D E B A U S C . M I N N E . ) 

J U G E M E N T . — « Allendu qu'une somme de 6,500 francs ayanl 
été payée au mois d'août -1876, la demande principale se réduit 
à celle de 1,500 francs, plus les intérêts; 

« Attendu que ladite somme est le reliquat de celle de 
11,000 l'rancs que le défendeur s'est, le 18 février 1875, engagé 
verbalement à payer à la demanderesse, instituée légataire de la 
moitié de la succession de l'eu le notaire Minne; 

« Attendu que le défendeur ne conteste pas rester redevable à 
la demanderesse de la somme susdite, mais prétend lu i opposer 
en compensation certaine créance de 1,000 francs ; 

« Attendu que la demanderesse a en effet reconnu, le 12 jan
vier 1874, avoir reçu en trois fois du défendeur, payant des de
niers de son frère, une somme de 1,000 francs, s'engageant à 
rapporter a la masse active de la succession de l'eu le notaire 
Minne et lors de la liquidation et du partage de celle-ci, ladite 
somme de 1,000 francs, majorée des intérêts légaux; 

« Attendu que l'acte de liquidation et de partage a été passé le 
18 février 1875 par devant M e Vandeii Eynde, notaire résidant 
à Bruxelles ; 

a Que dans cet acte i l n'est pas fait mention de la somme de 
1,000 francs que la demanderesse s'était engagée à rapporter; 

« Que c'est le même jour que le défendeur, qui s'était chargé 
de la liquidation de la succession de son frère, a reconnu être 
débiteur envers la demanderesse des sommes dont le reliquat 
est aujourd'hui réclamé; 

« Attendu que la demanderesse prétend que remise lui a été 
faite de la dette de 1,000 francs par les héritiers légaux ; qu'elle 
entend tirer la preuve de ce fait de l'ensemble des circonstances 
qui ont précédé et accompagné la liquidation ; 

« Attendu que la remise de dette ne se présume pas, i l est 
vrai ; mais qu ' i l est constant que le 8 octobre 1874,1e défendeur, 
en faisant parvenir au conseil de la demanderesse ce qu ' i l appe
la i t « le canevas de sa l iquidation, » canevas qui a été suivi de 
point en poinl dans l'acte île l iquidation, lui faisait savoir : 

« Je tiendrai la demoiselle De lîaus indemne des avances lui 
faites par moi jusqu'au jour de la l iquidation ; selon mes prévi
sions elles s'élèveront à 4 ou 5,000 francs; celte dernière somme, 

je la prends sur la part revenant aux héritiers légaux majeurs ; » 
« Attendu que l'intention de faire remise à la demanderesse 

de toutes sommes avancées sur les deniers de la succession jus
qu'au 18 février 1875 résulte clairement de la susdite commu
nication, dont les termes sont reconnus : 

« Attendu que la dette de 1,000 francs qui est opposée en 
compensation a été contractée le 12 janvier 1874 ; que ce simple 
rapprochement de dates suffirait à démontrer le mal fondé de la 
prétention du défendeur ; 

« Attendu que la convention intervenue le jour de la l iquida-
l ion entre parties ne constitue pas, comme le soutient le défen
deur, une donation ou une promesse de donation, nulle pour 
n'avoir pas été régulièrement constatée dans les formes légales, 
mais bien une convention de partage parfaitement régulière, 
intervenue entre l 'un des héritiers, agissant en qualité de l i qu i 
dateur, et la légataire à titre universel; 

« Attendu qu'en vain le défendeur prétend qu ' i l n'avait pas' 
qualité pour consentir la remise de dette vantée; 

« Attendu en effet que le défendeur était le liquidateur de la 
succession de son frère; que toujours i l a agi comme te l ; que 
c'est en cette qualité qu'i l a fait au conseil de la demanderesse 
la communication prérappelée du 8 octobre 1874; qu'enfin i l 
prend cette altitude dans le procès actuel, puisqu'il entend com
penser une créance de la succession avec une dette qu ' i l a per
sonnellement contractée; 

« Attendu que comme liquidateur de la succession, i l agissait 
en qualité de mandataire ou tout au moins en celle de gérant 
«l'affairés de ses cohéritiers; 

« Attendu qu'en faisant remise à la demanderesse des avances 
lu i faites antérieurement à l'époque de la l iquidation, i l a promis 
tant en son nom personnel qu'au nom de ses cohéritiers majeurs; 

« Attendu que les actes faits dans les limites de son mandat 
par le mandataire ont les mêmes effets que s'ils eussent été t'ai ts 
par le mandant lui-même; 

« Que vis-à-vis des tiers, un acte est censé posé dans les limites 
du mandai lorsqu'il rentre dans les termes de ce mandat; 

« Qu'il en est ainsi dans l'espèce; 
« Attendu q . i ' i l s'ensuit que vis-à-vis de la demanderesse, la 

remise de dette consentie par le défendeur l'a été valablement; 
« Attendu que la question de savoir si le défendeur a excédé 

les bornes de son mandat ou a mal géré, si par conséquent i l 
n'est tenu que personnellement ou a obligé par ses actes tous 
ses cohéritiers, ne peut èlre débattue qu'entre ces derniers et le 
liquidateur de la succession de feu le notaire Minne ; 

« Par ces motifs, le Tribunal déclare le défendeur mal fondé 
en ses conclusions; le condamne à payer à la demanderesse; 
1° la somme de 1,500 francs, solde de la dette contractée par 
lu i le 18 février 1875; 2° les intérêts légaux sur ladite somme 
de 6,500 francs, du 18 février 1875 au 12 août 1876, et sur celle 
de 1,500 francs, du 18 février 1875 au jour du paiement; le con-
damneaux dépens de l'instance... »(Uu 5 janvier 1877. — P l a i d . 
M M " H U B E R T B R U N A R D c. L E P O U T R E . ) 

— v o a a . 

TRIBUNAL CIVIL DE G A N D . 
P r é s i d e n c e de M . Saulo ls . 

C U L T E . — O B L A T I O N . — T A R I F S D E S D R O I T S D ' É T O L E . 

A B R O G A T I O N . 

Le tarif des droits d'étolc du diocèse de Gand, du 12 juillet 1803, 
approuvé par le premier Consul le i) floréal an XII, n'est plus 
en vigueur. 

Le clergé, affranchi par la constitution belge île toute immixtion 
de l'autorité civile, peut subordonner son concours aux condi
tions qu'il lui plail de fixer, même en ce qui concerne le salaire. 

Néanmoins, il appartient aux tribunaux d'apprécier si la somme 
réclamée pour service religieux n'est pas exagérée. 

(VERliRAKEN C. BOTERDAELE.) 

Verbraken, sacristain tic l'église do Saint-Martin (Akker-
geiu), à Gand, so fit autoriser par le président du tribunal 
civil aux fins de pratiquer saisie-arrôt pour obtenir paie
ment : 1° de fr. 64-65 pour frais d'inhumation de l'épouse 
C. Boterdaele; et 2° du fr. 1,106-45, pour frais de service 
funèbre célébré pour la même, à l'église de Saint-Martin, 
le 20 novembre 1869; et i l assigna C. Boterdaele devant 
le tribunal civi l pour voir déclarer bonne et valable la 
saisie-arrêt faite et se voir condamner au paiement desdites 
sommes. 

Verbraken se qualifiait de sacristain et de receveur des 
funérailles. I l ne disait point avoir fait de paiement à la 
fabrique, des sommes par lu i réclamées. 

Une contestation ayant surgi sur le point de savoir si 
le demandeur avait qualité pour agir au nom de la fabrique, 
celui-ci reconnut >• qu ' i l n'exerce aucune fonction officielle 
« de receveur des droits de funérailles et que c'est sans 
« portée juridique que l'expression s'est glissée dans l'ex-
« ploit . )) 

I l soutint avoir été chargé, conformément à l'usage, de 
faire les démarches et de donner les ordres pour l ' inhu
mation et la célébralion du service, et agir par conséquent 
pour paiement d'une dette personnelle. 

A l'appui de sa demande, i l produisit le détail suivant 
des dépenses du service : 

Fabrique de l'église de Saint-Martin Akkergem. 

(Traduction.) 

Doit la famille de l'eu dame Boterdaele, née Julie Van lloorde, 
pour frais de funérailles : 

Service funèbre de première classe avec offrande, fr. 336 50 
105 ki logr . de cierges de cire jaune, à fr. 5-85 . . 614 25 
Musique extraordinaire 50 00 
Décorations, messes des dames, chaises, etc. . . 42 50 
Pleureurs, au nombre de quatre, et serge . . . . 31 20 
Les meilleurs étendards; M. le curé pour conduire le 

deuil 32 00 

Ensemble , a . s . fr. 1,106 45 



Voici le texte flamand de la pièce originale, avec l ' indicat ion 
en italiques des parties qui étaient écrites à la main et qui sont 
les seules variables, les autres étant imprimées comme com
munes à tous les services : 

Uilvaerd eerste klas met offrande fr . 336 50 
10S k i l . gele wafse keersen à 5-85 614 25 
Verbelering musiek 50 Û0 
\ersiering dames missen, störten, enz 42 50 
Bidders regt met vier mannen en zvvarten baey . 31 20 
Beste slandaerds, gebeden brießlens, i l / , den pastoor 

rouw opleider 32 00 

Te zamen fr. 1,106 43 

Le défendeur contesta en ordre subsidiaire les chiffres 
de ce détail. I l produisit, à l'appui de ses conclusions le 
document suivant, ajoutant que jamais le tarif dont s'agit 
n'avait été abrogé. 

Affaires concernant les cultes. 

« Copie du rapport présenté au gouvernement de la Répu
blique par le conseiller d'Etat chargé de toutes les affaires con-
cernani les cultes. 

Le 2 floréal an X I I . 
Citoyen premier Consul, 

M. l'Evoque de Gand présente le tarif qu ' i l a rédigé pour les 
oblations à percevoir dans son diocèse ainsi qu ' i l suit : 

Tarif du droit d'ÉLole 
pour les trois villes principales du diocèse de Gand, Bruges 

et Ypres. 

Les funérailles de l r o classe fr. 163 » 
„ 2« » 130 » 
>, 3° » 83 »> 
>, 4 e » 33 » 
>, 5 e » 12 » 

Les enterrements avec une basse messe 4 » 
» solennels 22 » 
» non solennels, précédés ou suivis 

d'obsèques, ou sans funérailles 3 » 
Les enterrements des enfants avec une basse messe . 5 » 
Convoi de tout enterrement sans distinction. . . . 2 » 
Messes chantées votives ou pour morts 13 » 
Honoraires de la basse messe d'une heure l ibre . . . 1 » 
La bénédiction nuptiale y compris la proclamation des 

bancs, maximum . . . , 12 » 
minimum 5 » 

Les baptêmes, maximum 5 » 
minimum 3 » 

Tarifait droit d'Etole, 

pour les paroisses de cinq mil le âmes et au-dessus. 

Les funérailles de l r e classe 96 » 
» 2° 68 » 
„ 3 e » 32 » 
» 4 e » 20 » 
>, 5 e » 11 » 

Les enterrements solcmncls, isolément des obsèques . 19 » 
Les enterrements simples avec ou sans funérailles . . 3 » 
Les enterrements des entants 2 » 
Convoi de tout enterrement 2 » 
Les messes chantées soit votives, soit pour morts . . 6 » 
Honoraires de la basse messe à une heure l ibre . . . 1 » 
La bénédiction nuptiale et tout ce qui en dépend, 

maximum 12 » 
minimum 5 » 

Les baptêmes, maximum 2 » 
minimum 1 » 

Tarif du droit d'Etole, 

pour les paroisses qui ont moins de cinq mi l l e âmes. 

Les funérailles de l r e classe 57 » 
» 2 e » 32 » 
,, 3 e » 18 » 

Les enterrements solemnels, sans les obsèques. . . 5 » 
Les enterrements ordinaires des adultes 2 » 
Les enterrements des enfants 1 50 
La bénédiction nuptiale et accessoires, maximum . . 7 » 

minimum 3 » 
Les baptêmes, maximum 2 » 

minimum 1 » 
Messes chantées en général 6 » 
Honoraires de la basse messe 1 » 

Dispositions générales pour tout le Diocèse. 

Si des obsèques, par suite du testament du défunt ou par d is
position particulière des héritiers, seraient célébrées dans une 
église paroissiale ou succursale (seules églises où désormais les 
funérailles des catholiques pourront être célébrées) qu i ne serait 
pas l'église propre du défunt, ses héritiers payeront le droi t d i t 
de Rédemption, tant à la fabrique de l'église frustrée des funé
railles, qu'il son curé et clerc dans la proportion des classes 
ci-dessus énoncées, et selon l'usage établi par l'autorité épisco-
pale. 

Les personnes indigentes et inscrites aux rôles des pauvres 
ont été de tout temps exemptes de satisfaire aux taxes en géné
ra l . I l était consolant pour ces infortunés qu'à leur décès, les 
administrateurs de la table des pauvres soignaient de les faire 
enterrer avec une messe, et payant pour tous frais trois francs, 
dont le tiers appartenait à la fabrique de l'église, le reste au 
curé et ses ministres. I l paraît juste et équitable que les admi
nistrations de bienfaisance soient autorisées de faire enterrer les 
morts de leur ressort, sur l'ancien pied, et que la demande qu ' i l 
s'en fait ici soit approuvée. 

(Signé.) Etienne, évèque de Gand. 

J'ai l'honneur, citoyen premier Consul, de vous proposer d'au
toriser M . l'évêque de Gand de l'aire usage de ce tarif. 

(Signé.) l ' O R T A L I S . 

(L . S.) Approuvé le 'J floréal an X I I . 

Le premier Consul, B O N A P A R T E . 

Par le premier Consul, 

Le secrétaire d'Etat, H U G U E S B. M A R E T . 

(Bibliothèque de l'université de Gand. Jurisprudence, 

n ° 4 0 9 6 4 4 . ) » 

Le défendeur, tout en contestant et la qualité du deman
deur pour agir au nom de la fabrique, et le prétendu 
mandat, concluait en ordre subsidiaire comme suit : 

« Attendu que le tarif des droits d'Etole pour le diocèse de 
Gand, rédigé par l'évoque de Gand, Etienne (Fallût deBeaumont), 
proposé par le ministre des cultes P O R T A L I S à l'approbation de 
l'Empereur et approuvé par celui-ci le 9 floréal an X I I , n'a jamais 
été modifié ni abrogé par un règlement ni arrêté ultérieurs, et 
que ce règlement fixe pour la vil le de Gand les funérailles de 
première classe au chiffre de 163 francs ; 

Attendu qu'au lieu de cette somme de 163 francs, le deman
deur produit un compte qui se moule, pour le service funèbre 
seul, à l'r. 1,106-45; 

Attendu que pour atteindre ce chiffre i l débute audit compte 
par cet article : 

l'.ilvaerd eerste klas met offrande (service de première classe 
avec offrande), l'r. 336-50; 

Attendu que cette prétendue offrande n'est confondue avec le 
prix du service que pour cacher celui-ci et pour ne pas per
mettre de vérifier si le chiffre du tarif officiel est respecté; 

Attendu que dans les observations générales que l'évêque 
Etienne a placées sous le susdit tarif en le déclarant exécutoire 
le 12 ju i l l e t 1803, on l i t au sujet des offrandes ce qui suit : 

« On les considère comme dons purement gratuits. Les curés 
« et desservants peuvent les recevoir et même convenir de gré à 
« gré avec ceux qui y ont intérêt, mais i ls ne peuvent pas former 
« de droit à les prétendre; » 

De telle sorte que c'est aller à rencontre même des intentions 
épiscopales que de former une demande en justice pour paiement 
d'offrande; 

Attendu que le demandeur porte en compte, ensuite—105 kilos 
geele masse keersen — 105 k i l . de cierges de cire jaune ; 

Mais attendu qu' i l ne peut s'agir dans cet article des cierges 
indispensables dans tout service, puisque ceux-là sont sans 
aucun doute compris dans le prix global porté au tarif officiel 
pour funérailles de première classe ; 

El attendu que cet article ne saurail être admis comme relatif 
à des cierges supplémentaires, puisqu'il est également dit au 
sujet de ces cierges, dans le document susdit : 

« Les cierges qui se donnent aux funérailles sont pareillement 
« au gré des héritiers, qui sont libres d'en régler la qualité et 
« le poids selon leur générosité et dévotion, mais cette cire 
« ainsi donnée appartient dans toute sa masse à la fabrique de 
« l'église, toui usage contraire venant à cesser; » 

Attendu que personne ne pouvant être judiciairement contraint 
à faire des libéralités, les cierges comme l'offrande doivent dis
paraître du compte ; 
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Attendu, au surplus, et très-surabondamment, qu ' i l est for
mellement dénié qu'on ait brûlé, au service dont s'agit au procès, 
une quantité de 105 kilogrammes de cire ; 

Qu'aucune preuve n'est fournie d'une livraison de 105 k i l . de 
cire, et qu ' i l est d'ailleurs de toute impossibilité qu'une telle 
quantité de cire a i l été consumée dans la durée du service 
funèbre, qui n'a rien présenté d'extraordinaire, ni comme durée, 
ni comme splendeur et éclat ; 

Attendu, quant à la somme réclamée sous le nom de verbete-
rinq muziek (amélioration de musique) comme aussi quant aux 
chiffres pour versiering, bidders regl, etc. (décoration, droi t des 
pleureurs): 

Que ces divers articles ne constituent que des moyens 
détournés pour échapper, sous divers prétextes, au chiffre du tarif 
officiel ; 

Que ces prétendues améliorations de la musique sont si peu 
exceptionnelles et rentrent si complètement dans tout service 
de première classe, que l 'article est imprimé à l'avance dans la 
formule du compte, preuve évidente que le prix devrait être 
compris dans celui du service, comme i l n'y a pas non plus de 
service sans musique ; 

Attendu que les observations de même nature sont applicables 
aux autres articles dans lesquels on ne peut voir encore qu'un 
moyen d'échapper au tarif; 

Par ces motifs, pour le cas où le demandeur serait déclaré 
recevable et que les autres moyens de défense seraient déclarés 
non fondés, le défendeur demande acte de l'offre qu' i l lait en ordre 
très-subsidiaire de la somme de 163 francs pour tout paiement 
desdites funérailles... » 

L'on disait pour le défendeur à l'appui de ces conclu
sions : 

« Les principes sur la matière se trouvent dans les art. S et 69 
de la loi du 18 germinal an X : 

Ar t . S. « Toutes les fonctions ecclésiastiques sont gratuites, 
« sauf les oblations qui seraient autorisées et fixées par le règle-
« ment. » 

Art . 69. « Les évoques rédigeront les projets de règlements 
« relatifs aux oblations que les ministres des cultes sont auto-
ci risés à recevoir pour l 'administration des sacrements. Les 
« projets de règlement rédigés par les évéques ne pourront être 
« publiés ni autrement mis à exécution, qu'après avoir été 
« approuvés par le Gouvernement. » 

La loi de germinal a été publiée en Belgique, ses articles y 
ont encore force de loi aujourd'hui ( B E L G . J U D . , 1873, p. 993.) 

Ainsi les ministres du culte ne peuvent rien exiger à raison de 
l'exercice do leurs fonctions sacerdotales. Ces fonctions sont gra
tuites, comme l'est aujourd'hui l'exercice des fonctions j u d i 
ciaires. 

La doctrine du Concordat, ou plutôt la doctrine de la loi 
de germinal, a été appliquée spécialement aux funérailles par 
Bou'ix (Traclalus de Parocho, n° 498) : « An possit Parochus 
« quidquam exigere pro officia sepultum ab ipso prœslito ?— lies-
« pondeo. 1° Quoad pauperes, cerlum esse non posse quidquam 
« exigi, sed lenetur parodias eos gratis sepeliri. — 2° Etiam 
« quoad celeros, si agutur de modo sepetiendi ordinario (id est 
« non eu m extraordinaria pompa) et abstraliendo a consuetudine 
« vim legis habente, ncquii parochus quidquam exigere, unde si 
« prclium exigerct injuslitiœ, cupiditalis et simoniœ reum se 
« faccret. — 3° Si lumen hœredes vcl consuinjuinœi defuncti 
« postulent exiraordinarium modum, verbi gratia missam solcm-
« niter cantatam et atii ejusmodi. ad quœ vi oflicii non lentlur 
« parochus, poteril is stipendium liujus extraordinarii laboris 
« exigere. » 

Ce passage n'est qu'une paraphrase des articles S et 69 
de la loi : Èn principe, gratuité des fonctions sacerdotales; en 
pratique, rémunération des services prestes par voie d'oblalions 
dans les l imites assignées par les règlements. 

Cette doctrine a, du reste, ses racines dans le droit ancien. 
L'art . 5 de l'ordonnance d'Orléans « défendait à tous prélats, 
« gens d'église et curés de permettre être exigée aucune chose 
« pour l 'administration des saints sacrements, sépultures et 
« toutes autres choses spirituelles, nonobstant les louables cou-
« tûmes et usances, laissant toutefois à la volonté et discrétion 
« d'un chacun, de donner ce que bon lu i semblera.» (Bomx avait 
dit et abstrahendo a consuetudine vim legis habente). — L'or
donnance d'Orléans consacrait le droit dans toute sa rigueur. 
L'ordonnance de Blois tempéra ce que l 'art, o pouvait avoir d'ex
cessif. Elle établit : « Voulons et entendons que les curés, tant 
« des villes qu'autres, soient conservés en droit d'oblation et 
« autres droits paroissiaux qu'ils ont accoutumé de percevoir 
« selon les anciennes coutumes, nonobstant l'ordonnance d'Or-

« léans, à laquelle nous avons dérogé et dérogeons par ce 
« regard. » Enfin, pour prévenir les abus du clergé, l 'Edit de 
1693 disposa que les oblations seraient réglées. 

En résumé, les fonctions ecclésiastiques ne donnent pas aux 
membres du clergé le droit de percevoir un salaire à raison des 
services réclamés d'eux. L'Etat, en donnant aux ecclésiastiques 
un traitement en rapport avec la position qu'ils occupent, pour
voit à leurs besoins. Le budget des cultes a remplacé les béné
fices établis dans l'ancien droit au profil du clergé.—« Les fonc
tions ecclésiastiques sont gra tu i tes , 'd i t l 'article 5, sauf les 
oblations... » 

Nous avons à examiner ce qu'est une oblalion. 
L'abbé A N D R É (Législation civile ecclésiastique. 11, p. 304), 

donne des oblations la définition suivante : « Ce sont des offrandes 
« volontaires faites à l'autel ou hors de l 'autel, au plat ou au 
« tronc, par dévotion, ou pour l 'administration des sacrements 
« ou pour quelque autre cause pieuse. » (Comp. Bouix, p. 478, 
cap. IX , Quœsl. A 3°). 

Les oblations sont dé deux espèces : Ou elles sont purement 
gratuites, ou elles sont perçues par le clergé ou les fabriques à 
raison des services prestes conformément aux tarifs établis par 
l'autorité ecclésiastique et approuvés par le gouvernement (art. 5 
et 69 de la loi de germinal). 

Le caractère de cette seconde espèce d'ablations se trouve net
tement défini dans les paroles que P O R T A U S a consacrées à l 'art. 69 
dans son rapport sur les articles organiques. (Le passage dont 
s'agit est rapporté dans le Traité de l'administration du culte 
catholique, de V U I L L E F R O Y , p. 430 en note). Conf. L E P A G E , Traite' 
du temporel des églises, p. 416 etseq. . . . (1). 

Les droits d'oblation que le clergé est autorisé a percevoir 
dans le diocèse de Gand-Bruges ont, été fixés par l'évêque de 
Gand, Etienne Fallût de Beaumont, dans le règlement ci-dessus 
transcrit, sanctionné par le premier Consul le 9 floréal an X I I . 
Ce règlement, publié par voie d'affiches et inséré dans différents 
recueils (Recueil des mandements des évoques D E B E A U M O N T et 
D E B R O G L I E . — Wegwyzer der slad Cent van 't jaer 1804), n'a été 
abrogé par aucune disposition postérieure. 

Tarif du droit d'Etole et de ses accessoires pour le diocèse de 
Gand. Tel est l'intitulé du règlement. Le rapport présenté au 
premier Consul sur ce tarif, par le conseiller d'Etat chargé des 
affaires du culte, débute en ces termes : « Monsieur l'évêque de 
« Gand présente le tarif qu'il a rédigé pour les O B L A T I O N S à 
« percevoir dans son diocèse ainsi qu'il suit. » Ces mots ont leur 
valeur, si 1 on lient compte, d'autre part, des art. S et 69 de la 
loi de germinal. Comme correctif au principe de la gratuité des 
lonclions ecclésiastiques, la loi autorise le clergé à percevoir des 
oblations dans les limites de l'art. 69. La perception de ces obla
tions étant une exception à un principe général, doit être stric
tement circonscrite dans les bornes assignées par les tarifs épis-
copaux, approuvés par l'autorité compétente. Une des premières 
observations dont l'évêque Etienne fait suivre le dispositif du 
tarif, porte en substance que si, d'après l'usage des lieux, l 'un 
des fonctionnaires ecclésiastiques, auquel une part est assignée 
dans les sommes que le clergé, est autorisé a percevoir d'après 
les différentes espèces de services vient à manquer, celte part 
ne pourra accroître aux autres et devra être retranchée du total. 

Dans l'espèce actuelle, le montant des oblations que le clergé 
et la fabrique de l'église Saint-Martin sont en droit d'exiger, 
s'élève, d'après le tarif, à 163 francs. Cette somme, d'après le 
même tarif, se décompose de la manière suivante : 

Au curé |'r. 24 
Aux vicaires faisant fonctions de diacre et sous diacre. 12 
Au clergé 48 
Aux suppôts 5 
Pour les vigiles 12 
A la fabrique 59 

Les héritiers ont donc à acquitter du chef de la célébration 
d'un service de première classe, 163 francs. 

Quels sont, d'autre part, les obligations du clergé et de la 
fabrique? 

I l résulte de différentes observations qui accompagnent le 
tarif, que le clergé doit accomplir toutes les formalités prescrites 
par le ri tuel et notamment chanter les vigiles ( l i t t . E). La fabri
que doit fournir « tous les ornements analogues au plus ou moins 
« de pompe usitée aux services auxquels on a attribué le taux 
« (observation quatrième). » Rien ne peut donc être perçu du 
chef d'usage de beste slandaerds, zwarte baien, etc. Bien non 

(1) I l s'agit du passage transcrit plus l o i n dans les observa
tions. 



plus pour ce qui concerne la musique qui rehausse l'éclat de la 
cérémonie funèbre, à moins qu' i l ne soit prouvé que les héritiers 
« demandent une augmentation de voix ou veuillent une musique 
« particulière. » 

Les moyens plaides pour le demandeur V e r b r a k e n on t 
été accue i l l i s par le j u g p m e n t suivant : 

J U G E M E N T . — « Attendu que le demandeur, en sa qualité de 
sacristain de l'église de Saint-Martin, Akkergem, a été chargé de 
faire les devoirs nécessaires pour l 'inhumation de l'eue dame Van 
Hoorde, épouse du défendeur, et la célébration d'un service 
funèbre de première classe: que les frais de ces cérémonies, 
s'élevantà fr. 6 4 - 6 5 , pour l'enterrement, et à fr. 1 , 1 0 6 4 5 pour 
les funérailles, ont été avancés et payés par le demandeur ; 

« Que le défendeur n'est pas recevablc à contester aujourd'hui 
la qualité du demandeur pour se soustraire au paiement de sa 
dette ; que l'usage et le long délai qui s'est écoulé depuis la date 
des cérémonies constatent suffisamment que les services dont il 
s'agit ont été payés par le demandeur, exerçant les fonctions de 
sacristain ; 

« Attendu que le tarif des droiIs d'Etole du diocèse de Gand, 
en date du 1 2 ju i l le t 1 8 0 3 . approuvé par le premier Consul le 
9 floréal an X I I , produit en cause, en le supposant encore en 
vigueur, ne peut être opposé au demandeur; que celui-ci, dans 
l'accomplissement de sun mandat, a dû se conformer à l'usage 
établi, qui a nécessairement modifié le tar if de 1 8 0 3 ; qu ' i l est 
bien certain que le défendeur, en traitant lui-même directement 
avec les personnes intéressées, n'aurait pas obtenu des conditions 
plus favorables et conformes au tarif de 1 8 0 3 : que l'autorité 
spirituelle a été complètement affranchie de toute immixt ion 
civile par la constitution belge; que le clergé peut subordonner 
son concours aux conditions qu ' i l lu i plaît de fixer ; 

K Attendu que la somme réclamée pour un service de première 
classe, dans la ville de Gand, ne présente point d'exagération, 
surtout que dans cette somme est compris le prix des cierges, 
s'élevaiH à fr. 6 1 4 - 2 3 , et que, d'après l 'art. 7 6 du décret' du 
3 0 décembre 1 8 0 9 , les cierges offerts dans les enterrements et 
services funèbres appartiennent aux fabriques et sont portés eu 
compte parmi les recettes en nature; 

« Attendu qu'au défendeur principal incombait l 'obligation de 
prendre les dispositions nécessaires pour faire rendre les derniers 
devoirs à sa défunte épouse; que les démarches faites à cette fin 
par le fils du défendeur l'ont été au su de ce dernier, et que le 
demandeur a dû croire qu'i l agissait d'après les ordres et à la 
demande de son père ; que celui-ci est donc tenu de payer les 
frais qui en résultent, sauf son recours contre qui de droit ; 

« Et attendu que la saisie-arrêt pratiquée par exploit de l 'huis
sier Vandenberghe, en date du 17 ju i l le t 1 8 7 5 , ès-mains de 
M" Itichard Tyman, notaire, de résidence à Gand, est régulière 
en la forme et juste au lond ; 

« l'ar ces motifs, la Tribunal , faisant droit , condamne le dé
fendeur principal , Constant Bolerdaele, à payer au demandeur : 
1 0 la somme de fr. 6 4 - 6 5 ; 2 ° celle de fr. 1 , 1 0 6 - 4 5 pour les frais 
d'enterrement et de funérailles de dame Adélaïde Vanhoorde, 
épouse du défendeur; le condamne aux intérêts judiciaires depuis 
la demeure jusqu'au parfait paiement; déclare bonne et valable 
la saisie-arrêt... » (Du 2 9 mars 1 8 7 6 . — Plaid. M M e s

 P A U L V A N 

B I E R V I . I E T c. G R O V E R M A N et G I L L O N ) 

O B S E R V A T I O N S . — L E P A G E t ra i te en ces termes des « o b l a -
t ions et des d ro i t s perçus en ve r tu des règlements » : 

« Les oblations proprement dites sont des offrandes pure
ment volontaires que font les fidèles, soit aux prêtres, soit à 
la fabrique de leur église. Une autre sorte d'oblation consiste 
dans des droits qui , conformément à des règlements approuvés, 
doivent être payés, soit aux prêtres, soit à la fabrique, par les 
fidèles qui requièrent quelque service pieux. 

« En assurant un traitement aux ministres du culte, le gou
vernement a voulu qu'ils ne pussent rien exiger des fidèles. 
Néanmoins, i l y a des personnes qui , par suite de leurs opinions 
religieuses, désirent que les actes du culte qui les concernent per
sonnellement soient accompagnés de cérémonies plus ou moins 
importantes, en raison ou de leur piété ou du rang qu'elles 
occupent dans le monde. Plusieurs demandent qu ' i l soit célébré 
pour eux ou leurs parents des messes, des obits ou d'autres ser
vices pieux, indépendants des offices qui ont lieu de droit les 
dimanches et fêtes. D'un côté, i l était utile de ne pas refuser aux 
fidèles de pareils moyens d'édification ou de consolation; de 
l'autre, i l n'était pas juste que les prêtres et les fabriques fussent 
tenus d'ajouter au service ordinaire du culte tout ce qu ' i l plairait 
à chaque paroissien de demander suivant sa dévotion ou son 
caprice. On a donc pensé qu ' i l convenait de mettre un prix aux 

diverses cérémonies extraordinaires du service d iv in , quand i l 
ne regardait que des particuliers. 

« C'est dans cette intention qu'a été rédigé l 'art. 5 de la lo i 
organique du Concordat. I l porte que les fonctions ecclésias
tiques seront gratuites, sauf les oblations qui seront autorisées 
par le Gouvernement. Ainsi l 'administration des sacrements et 
les offices divins qui sont célébrés pour l'utilité de tous les fidèles, 
aux jours et aux heures indiqués par le rituel de chaque église, 
se trouvent payés aux ministres du culte par leurs traitements, 
et aux fabriques par leurs revenus. 

« Mais, lorsqu'il s'agit d'employer des prêtres pour des ser
vices particuliers, par exemple, pour un mariage, un convoi, des 
messes, des obits, commandés par des âmes pieuses, i l est 
permis aux ecclésiastiques de recevoir une rétribution propor
tionnée à l'importance du plus grand cérémonial qu'on exige 
d'eux. 

« Ce n'est pas qu'ils puissent jamais refuser ni le mariage, n i 
les prières des morts aux fidèles qui n'ont pas les moyens de 
payer: mais pour eux, on se borne au strict nécessaire. Quant 
aux personnes qui ne sont pas dans l'indigence, elles peuvent 
obtenir plus de pompe en faisant une offrande aux ecclésiastiques 
dont elles requièrent les secours spirituels, et en payant à la 
fabrique l'excès de dépense qu'on lui occasionne. 

« On conçoit cependant qu' i l n'était pas possible de laisser 
aux prêtres ou aux marguillicrs le droit d'arbitrer eux-mêmes le 
prix des services extraordinaires qui leur- sont demandés. Voilà 
pourquoi l 'article de loi qu'on vient de citer veut que les obla
tions qu ' i l est permis aux ministres du culte de recevoir, soient 
autorisées par des règlements. 

« La même lo i , a i l . 6 9 , dit que les projels de ces règlements 
seront rédigés par les évèques, et qu'ils ne pourront être mis à 
exécution qu'après avoir été approuvés par le Gouvernement. I l 
y a dans chaque diocèse un règlement qui fixe les droits que les 
ministres du culte et les fabriques sont autorisés à recevoir pour 
les services pieux qui ne roncernenl que des particuliers. On y 
voit , par exemple, ce qui doit être payé au prêtre par qui une 
personne fait dire une messe basse, et ce qu ' i l faut ajouter à ce 
prix, si l 'on demande une tinsse chantée. La taxe pour les 
mariages cl les convois y est perlée à différents taux, à raison du 
plus ou du moins de solennité que les familles désirent. Voyez à 
ce sujet ce qui a été dit sur les pompes funèbres dans la pre
mière partie, chap. I I , art. IV, § 11. I l convient aussi que le tar i f 
des droits fixe dans les petites communes des prix moins consi
dérables que dans les grandes. Enfin, on y doit reconnaître com
ment les droits se patlagent entre le curé ou desservant, les 
vicaires, la fabrique et les divers employés de l'église qui 
assistent à chaque cérémonie commandée par des particuliers. 

« Le but des règlements relatifs à ces droits csl, d'abord, que 
les ministres du culte ne puissent rien demander pour celles de 
leurs fonctions qui n'y sont pus taxées, et en second l ieu, qu ' i l 
ne leur soit pas permis d'exiger la moindre chose au delà de la 
taxe pour les fonctions qui y sont marquées. Néanmoins, i ls 
peuvent recevoir ce qui leur est offert volontairement au delà de 
celle taxe, ou même pour des fonctions qu'ils sonl tenus de rem
pl i r gratuitement. » (Traite du temporel des églises et du gouver
nement des paroisses, par P. L E P A G E , pp. 4 1 6 et suiv.) 

Le même auteur établit ensuite des règles pour dist in
guer les oblations qui sont pour la fabrique, de celles qu i 
sont pour le curé, parmi les oblations non taxées. I l n'y a 
aucune difficulté pour les droits fixés par les règlements 
épiscopaux; car, d i t - i l , le tarif doit indiquer la portion de 
ces droits qu ' i l faut laisser au curé et aux autres assistants, 
et la portion qui reste à la fabrique. 

I l ne semble pas que la constitution belge ait abrogé ces 
régies et laissé aux curés la fixation de leur part et de celle 
de la fabrique ; et si elle ne l a pas fait, les règlements sont 
donc encore en vigueur. 

L I T T R É , Dictionnaire, V° Elole, définit les droits d'élole, 
les : revenus qu i , au moyen-âge, étaient attribués particu
lièrement au bas clergé et que l'on considérait comme des 
dons volontaires pour ne pas violer le principe de la g r a 
tuité des fonctions ecclésiastiques. 

Voir aussi les diverses opinions au sujet de la dotation 
du clergé, dans L A U R E N T , l'Eglise et l'Etat, 3 ° partie, 
p . 3 1 5 et suiv. 
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E X P R O P R I A T I O N 

P O U R C A U S E D ' U T I L I T É P U B L I Q U E . 

INDEMNITÉS POUR LES CONTRIBUTIONS ( I ) . 

La jurisprudence est très-fixée en ce qui concerne les 
contributions lorsqu'il y a expropriation pour cause d'uti
lité publique. Elle accorde toujours, à l'exproprié, la res
titution au prorata du temps qui reste à courir sur l'année 
depuis la prise de possession. 

Cette doctrine nous paraît inexacte en certains points.-
Nous nous permettons d'appeler sur elle l'attention, et 
nous espérons qu'une analyse sérieuse amènera les recti
fications de jurisprudence que nous avons eu la bonne 
fortune d'obtenir déjà pour deux questions depuis la publi
cation de notre Traité, malgré les opinions contraires qui 
semblaient définitivement ancrées : d'une part relative
ment aux principes en matière de frais de remploi, d'autre 
part en ce qui concerne le cumul longtemps proscrit à tort 
des intérêts d'attente et du double loyer. 

Quels sont les droits du locataire exproprié à l'égard 
des contributions qu'i l payait a titre de sa jouissance? 
I l est lenu directement de la contribution personnelle. 
I l a dû la plupart du temps payer la contribution fon
cière en raison d'une des clauses de son bail . I l a dû 
acquitter la taxe des eaux pour l'usage qu' i l faisait de 
celles-ri. N'est-il pas logique de dire que ces contribu
tions étant dues pour l'année entière comme charges de la 
jouissance et l'expropriation venant détruire cette jouis
sance pour une partie de l'année, i l faut allouer à l'expro
prié la restitution de ces taxes au prorata du temps restant 
à courir? 

C'est ainsi qu'une pratique constante règle la situation. 
Elle ne fait même jamais question dans les tribunaux. On 
use à cet égard des clause de siyleque personne ne conteste. 
Nous croyons cependant qu'uni' analyse attentive amène a 
la rectification de cette formule trop commodément ac
cueillie. 

Parlons d'abord de la contribution personnelle et re
cherchons-en la véritable nature d'après l'économie des 
lois fiscales. Ainsi que le disait avec raison un jugement 
du tribunal d'Anvers du 1 3 janvier 1 8 7 2 ( B K L G . J U D . , 

1 8 7 2 , page 7 1 7 , et C L O E S et B O N J E A N , Jurisprudence 
des Tribunaux, X X , page 7 7 1 ) , la contribution per
sonnelle a pour but d'atteindre les revenus que ne frappent 
ni 1 impôt foncier, ni celui des patentes; ces revenus eux-
mêmes étant inconnus, elle se règle sur les signes exté
rieurs qui en font présumer l'existence, mais elle ne cesse 

( 1 ) Extrait du t. I I , p. 195 et suiv. du Traité des indemnités 
dues à l'exproprié, par M . 1 avocat E D M O N D P I C A R D . 

point pour cela d'être, comme son nom l'indique, vérita
blement assise sur les personnes. A cet effet, cette contri
bution se détermine par année et à forfait, d'après les 
bases que le contribuable possède au 1 " janvier, ou qu ' i l 
acquiert dans le courant du premier trimestre de l'année. 
Par voie de conséquence, le contribuable encourt une 
augmentation d'imposition, si dans le courant du premier 
trimestre, i l augmente ses apparences de bien-être (arti
cle 54, al. 3, loi du 18 ju in 1822: ; mais jamais i l ne peut 
obtenir de dégrèvement pour n'importe quelle diminution 
dans les biens servant de base à l'impôt (art. 9 , Règlement 
général du 1 e r décembre 1851); d'autre part, rien n'est dû 
pour ce que le contribuable acquiert seulement après le 
premier trimestre. Par une autre conséquence, la contri
bution, bien qu'exigible seulement par douzièmes et par 
mois, n'en est pas moins due en entier dès le début de 
l'année; aussi elle devient immédiatement recouvrable 
lorsque par expropriation ou autrement, les sûretés de 
l'Etat viennent à être diminuées (art. 18 et 2 1 , i b . ) ; le 
décès môme du contribuable, arrivé au cours de l'année, 
ne la laisse pas moins subsister intégralement (art. 8, ib . ) ; 
i l suit de là quelle n'est pan du tout une charge de la jouis
sance expirant avec celte dernière. Le législateur a si peu 
entendu asseoir la contribution personnelle sur la jouis
sance effective, qu' i l n'exige rien à raison de l'habitation 
qui ne commence qu'après les trois premiers mois; i l ne 
donne aucun recours contre celui qui remplacerait, après 
le premier trimestre, un contribuable devenu insolvable, 
tout comme i l ne décharge point celui qui cesse, au cours 
de l'année, de posséder l'une ou l'autre base de l'impôt 
dont i l était grevé au 1 e r janvier. (Jugement précité.) 

La conclusion à tirer de cette situation est facile à sai
sir. L'expropriation qui supprime la jouissance au cours 
de l'année et y substitue une indemnité, ne cause, dans la 
contribution personnelle, aucun tort à l'exproprié. Cette 
contribution n'est pas une charge de la jouissance, elle est 
une charge de la fortune présumée. L'expropriation ne 
détruit pas cette fortune, elle en change seulement la 
nature dans un de ses éléments, mettant une indemnité 
pécuniaire à la place des avantages qu'elle supprime. 
L'indemnité étant censée juste, l'exproprié n'est ni plus, ni 
moins riche. Dès lors sa contribution personnelle demeure 
légitime pour l'année entière, et i l n'y a aucune raison de 
la lu i restituer au prorata des mois à courir. Aussi émet
tons-nous l'avis très-net que c'est par une vue superficielle 
de la matière que l'on alloue aux expropriés la restitution, 
de cette contribution pour la fin de l'année, et croyons-
nous qu ' i l y a lieu de la faire disparaître du catalogue des 
indemnités. Cela est vrai non-seulement pour le locataire, 
mais aussi pour le propriétaire et en général pour tout 
citoyen tenu de cette contribution, en raison de ses res
sources présumées. Point n'est besoin pour arriver à cette 
conclusion de faire remarquer, lomme on l'a fait quelque
fois, que le locataire qui quitte une maison après y avoir 
payé sa contribution personnelle, va, dans sa demeure 
nouvelle, profiter de ce que son prédécesseur y a payé 
cette contribution et en conséquence ne devra plus rien. 



de ce chef. Cette considération secondaire n'est elle-même 
qu'une suite du principe plus général que cet impôt est 
dû non pas comme une charge de la jouissance, mais 
comme une charge de la fortune apparente, appréciée pour 
chaque citoyen au 1 e r janvier de chaque année. 

Arrivons à la contribution foncière et généralisant la 
question, parlons-en au point de vue du propriétaire 
exproprié aussi bien que du locataire : nous trouverions 
difficilement au cours de cet ouvrage un endroit plus 
opportun pour traiter la question dans son ensemble. Cette 
contribution ne vise plus les apparences de la fortune 
comme la précédente, elle s'attaque directement aux reve
nus des biens fonds et a pour règle l'axiome romain : tri-
buta sol vit qui possessionem habet et fructus percepit 
( L E L O I R , Règlement général des contributions, n° 24). Elle 
est une quotité de revenus que chacun abandonne à l'auto
rité, en récompense de la protection accordée à sa personne 
et à ses biens ( ib. , n° 2). 

Dans le système de la lo i , cette charge cesse-t-elle dès 
que les revenus fonciers disparaissent? Non. Elle subsiste 
pour l'année entière, alors même qu'au cours de cette 
année, i l y aurait mutatio:i. En effet, cet impôt est dû 
pour toute l'année, quoique payable par douzièmes (art. 17, 
Règlement général, 1 e r décembre 1851); i l est établi immé
diatement après que le travail des mutations cadastrales 
de l'année est terminé ( L E L O I R , i b . , n° 331); les contribua
bles en sont avertis (Règlement général, art. 23), et toutes 
réclamations doivent être produites dans les trois niuis de 
la publication des rôles (art. 6, i b . ) ; i l n'est accordé de 
réduction que dans des cas exceptionnels ¡¡1).). En résumé 
donc cet impôt embrasse l'année entière; i l ne cesse pas 
quand, au courant de cette année, l'immeuble change de 
titulaire. C'est ainsi que la loi comprend la charge et le 
devoir du citoyen. Peut-on dès lors prétendre qu ' i l aura 
droit à une restitution en cas d'expropriation? Colle-ci 
peut-elle avoir pour conséquence de réduire un devoir 
civique? 

A première vue, i l semble qu'il faille répondre négati
vement comme pour la contribution personnelle. Mais on 
reconnaît bien vite que la solution doit être différente, 
quand on remarque que la contribution foncière est une 
charge directe du revenu foncier et est censée prise sur 
l u i , tandis que la contribution personnelle est une charge 
de la fortune personnelle de l'exproprié et est prise sur les 
revenus présumés de cette fortune. Ces revenus n'en sub
sistent pas moins après l 'expropriation, tandis que le 
revenu foncier prend fin à partir de la dépossession. L'ex
proprié perd donc ce qui est considéré par les lois fiscales 
comme la contre-partie et la compensation de l'impôt. 
C'est l'expropriant qui cause cette perte. Doue, i l y a lieu 
à indemnité, car vis-à-vis do l'Etat l'exproprié reste tenu 
pour l'année entière. 

Analogue est la situation du locataire qui a payé l'impôt 
foncier à la décharge du propriétaire, non pas en vertu 
d'une obligation civique, mais d'une clause du bail . L'effet 
de pareille clause est que la contribution est due au pro
rata de la jouissance. Si celle-ci est prématurément rom
pue, le locataire a droit à une indemnité pour le temps 
restant à courir ; l'expropriant devra la payer, et i l n'aura 
pas de recours contre le propriétaire, puisque celui-ci a 
dro i t à la situation avantageuse qu ' i l s'était ménagée en 
rejetant tout le foncier sur le locataire. 

Restent les contributions ou taxes spéciales qui ont le 
caractère de véritables redevances pour un service rendu, 
par exemple la taxe sur les eaux. I l se produit ici une 
perte sèche pour le temps restant à courir après la dépos
session, puisque le locataire a payé d'avance une jouis
sance qui est interrompue. I l a donc droit à une restitu
tion proportionnelle. 

E D M O N D P I C A R D . 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
C h a m b r e civi le . — 1'rês ldence de m . D e C r a s s i e r , 1 e r p r é » . 

C A S S A T I O N C I V I L E . — A P P R É C I A T I O N . — C O N C L U S I O N . — D E 

M A N D E A S S I G N A T I O N . S O C I É T É C O M M E R C I A L E PAR 

A C T I O N S . C A P I T A L . V E R S E M E N T . — N U L L I T É . A S S O 

C I É . T I E R S . 

L'arrêt qui, appréciant la portée des conclusions prises tant en 
première instance qu'en appel, déclare que l'objet du litige fixé 
par elles est resté le même à toutes les phases de la procédure, 
statue en fait et échappe au contrôle de la cour de cassation. 

Le défaut de versement du vingtième du capital en numéraire 
dans une société anonyme ou en commandite par actions, con
stitue une nullité absolue, opposable aux tiers par les associés 
ou leurs représentants. 

( L E C U R A T E U R L A U F F S E T C ' 0 C . T H I E R R Y E T C I E ) . 

En 1873 et 1874, i l existait à Huy une société en com
mandite par actions (Forges et Laminoirs de la Meuse, 
Lauffs et C"), dont Henri Neuenheuser et Guillaume Lauffs 
étaient les gérants. 

Le 12 mars 1874, M M . Michel Thierry et Ce faisaient 
assigner divers créanciers sociaux, plus la société Lauffs 
et C p), devant le tribunal de Huy pour voir annuler 
l'apport que Bloos avait fait en jui l le t 1873, des Laminoirs 
de la Meuse à la société Lauffs et C e , et en 50,000 francs 
de dommages-intérêts. Les demandeurs se disaient créan
ciers personnels de Bloos, et leur but était d'enlever aux 
créanciers sociaux les propriétés de la société. 

La plupart des assignés n'ayant pas constitué avoué, un 
jugement de jonction intervint le 10 ju in 1874. 

Vers la même époque, 30 ju in 1874, la société Lauffs 
et C" était déclarée en état de faillite par le tribunal de 
Huy, et lo 14 jui l le t , le curateur à la faillite était assigné 
en reprise de l'instance. Enfin, la Mittelrheinische Bank, 
créancière de la société faillie, intervenait au procès le 
13 novembre 1874. 

Sur le débat ainsi engagé, le tribunal de Huy rendit son 
jugement le 28 janvier 1875. I l repoussa la demande de 
Michel Thierry et C e, les condamna aux dépens, et auto
risa le curateur Lauffs et C e à poursuivre la vente des 
biens de la masse, l'opposition faite à cette vente par les 
demandeurs originaires étant reconnue mal fondée. 

Ce jugement était exécutoire nonobstant appel et sans 
caution, et le curateur, en présence de la détérioration 
croissante des usines et de l'urgence extrême, procéda, le 
24 mars 1875, à leur aliénation. Elles furent adjugées à 
la Mittelrheinische Bank, de Coblence, et à M M . De Lho-
neux, banquiers à Huy. 

Pourtant, Michel Thierry et C" avaient interjeté appel du 
jugement du 28 janvier 1875, et les parties se retrou
vèrent en présence devant la cour de Liège. Le 30 mars 
1876 intervint un arrêt réformant complètement le juge
ment de Huy. 

Cet arrêt est ainsi conçu : 

A R R Ê T . — « Dans le droit : 
« Y a-t-il lieu de réformer le jugement dont est appel? 
« Attendu que les appelants sont créanciers de l'intimé Bloos, 

du chef de divers marchés de fers conclus avec les firmes Begon-
Bloos el C 8 , Ritschell et Bloos et Gustave Bloos, fumes dont,' par 
actes avenus devant le notaire Devaux, de Huy, les 42 et \S mars 
1873, ledit Bloos avait successivement repris les affaires sociales, 
tant actives que passives; 

« Attendu que le 31 ju i l l e t t 873 , Bloos constitua avec les 
intimes Neuenheuser, Lauffs, Krupp, Cresson, Middelhoff, Van-
selon et Hodcs, une société en commandite par actions, au capital 
d'un mi l l ion de francs, sous la raison sociale Lauffs et C*, e t 
sous la dénomination de Forges et laminoirs de la Meuse, et l u i fit 
apport en pleine propriété de toutes les valeurs qui avaient com
posé l 'actif des associations Begon-Bloos et Ritschell, notamment 



de l'usine établie à Huy sous le nom de Forges et laminoirs de 
la Meuse, de tous les accessoires de celle-ci, d'une maison, de 
deux parcelles de terre, enfin de tous les marchés se rattachant 
à l'établissement industriel : 

« Attendu que, dès le 30 ju in -1874, un jugement du t r ibunal 
de commerce de Huy déclara la faillite de la société Lauffs et C e , 
et que le 25 mars 1875 le curateur fit procéder à la vente des 
immeubles compris dans l'apport de liloos, qui l u i avait été 
signifié par les appelants le 25 octobre précédent; 

« Attendu que dans ces circonstances et en vue d'éviter le 
concours des créanciers de la société Lauffs, les appelants ont 
conclu à ce que l'apport fait par Bloos soit déclaré nul et de 
nulle valeur, à raison de la nullité radicale de l'acte constitutif 
de la prédite société et de la non-existence absolue de cette 
société; à ce qu ' i l soit dit que, par suite, i l en est de même de 
la vente qui a été faite des immeubles à la requête du curateur, 
au mépris de l'opposition formelle qui avait été faite à cette 
vente par les appelants; enfin, à ce que les intimés soient con
damnés à 50,000 francs de dommages-intérêts; 

« Attendu que les appelants, sous la réserve de tous leurs 
droits, ont demandé acte de ce qu'ils ne contestent pas la rece
vabilité de l 'intervention de la Mitlelrheinische Bank, établie à 
Coblence, créancière de la société Lauffs du chef d'un crédit de 
100,000 francs qu'elle lui avait ouvert, moyennant une insc r ip 
tion hypothécaire sur les immeubles formant l 'apport de Bloos; 

« Attendu qu'à l'action des appelants, libellée ainsi qu ' i l est 
d i t ci-dessus, la Mitlelrheinische Banck a opposé une fin de non-
recevoir tirée de ce que cette action constituerait une demande 
nouvelle non recevable en appel ; 

« Attendu que celte exception n'est pas fondée: qu'en première 
instance comme en appel, l'objet du litige est de faire déclarer 
nul l'apport effectué par Bloos à la société Lauffs; et que si , pour 
atteindre ce but, les appelants invoquent aujourd'hui la nullité 
de la société Lauffs, ap:'ès s'être prévalus devant les premiers 
juges du défaut de qualité de Bloos, résultant de ce que les asso
ciations antérieures avec Begon et Rilschell n'auraient pas été 
régulièrement dissoutes, i l n'y a là que l 'emploi fort licite d'un 
moyen nouveau dont l 'unique conséquence doit être de faire con
sidérer Ja présente instance comme étant devenue sans objet à 
l'égard de Begon et de Rilschell, et de provoquer leur mise hors 
de cause ; 

« Attendu que c'est sans plus de fondement que les intimés 
opposent la non-recevabilité de l'action à défaut d'intérêt des 
appelants à obtenir la résiliation de l'apport, les inscriptions 
hypothécaires qui le grèvent au delà de sa valeur ne laissant 
aucun espoir aux appelants, simples créanciers chirographaires, 
d'être colloques en rang ut i le ; que ce n'est là en effet qu'une 
éventualité que de nouvelles enchères permettront seules de véri
fier, et qu'au surplus les appelants se réservent le droit d'exa
miner la valeur de ces inscriptions; 

« Allendu que ces fins de non-recevoir étant ainsi écartées, i l 
y a lieu d'examiner si le moyen de nullité invoqué contre la 
société Lauffs et C e esl bien fondé ; 

« Attendu qu'aux ternies de l 'art. 29 de la lo i 'du 18 mai 1873, 
une société anonyme n'est définitivement constituée que si le 
nombre des associés est de sept au moins, si le capital social est 
intégralement souscrit et si le vingtième au moins du capital 
consistant en numéraire esl versé; que l'art. 76 de la même loi 
rend cette disposition applicable aux commandites par actions; 

« Attendu que si les deux premières conditions prescrites par 
l 'art. 29 peuvent être considérées comme remplies, i l n'en est 
pas de même de la troisième; que le versement du vingtième du 
capital en numéraire ne résulte en effet ni de l'acte de société 
lui-même, ni d'aucune autre pièce produite par les intimés ; qu'au 
contraire, i l esl à noter que l'art. 10 des statuts de la société 
constatait que les actionnaires s'étaient entièrement libérés du 
montant en numéraire de leurs souscriptions, par la remise qu' i ls 
déclaraient en avoir faite entre les mains du gérant INeuenheuser, 
et qu'ils avaient le droit d'en réclamer les titres; mais que dans 
l'acte de société dressé le 31 jui l le t 1873, par le notaire Otio, de 
Dusseldorf, les mêmes souscripteurs ont déclaré que l 'art. 10, 
concernant la libération des actionnaires et leur droit de réclamer 
les l i tres, doit être considéré comme non écrit; 

« Allendu que les statuts et l'acte du 31 ju i l l e t 1873 conte
nant la rectification ci-dessus énoncée, ont été déposés le 9 sep
tembre 1873, au rang des minutes de M e Devaux, notaire à Huy, 
et publiés conformément à la loi belge; que l'acte de société ne 
subsiste donc qu'avec cette mention ; d'où i l faut nécessairement 
conclure qu'aucun versement en numéraire n'a été fait par les 
associés ; 

« Attendu que la nullité résultant de linaccomplissement de 
l 'une des conditions prescrites par l'art. 29 est absolue ; que les 

associés comme les tiers peuvent donc s'en prévaloir et qu'elle 
peut être opposée aux tiers ; que ce caractère ressort du texte de 
l 'art. 29, des motifs de la loi et des travaux législatifs ; que le 
texte en effet est formel : « une société anonyme n'est définiti
vement constituée, » porte l 'art. 29, que si les irois conditions 
qu ' i l indique sont observées ; que jusque-là donc, la société n'est 
qu'à l'étal de projet susceptible, sans doute, d'être complété, 
comme le fait remarquer M. P I R M E Z dans son rapport à la Cham
bre (Documents, 1865-66, p. 557); mais qu i , à défaut de s'être 
complétée, n'aura pu se constituer et sera inexistante; 

« Attendu qu ' i l devait en être ainsi pour permettre d'atteindre 
le but que le législateur s'était proposé en édifiant ces condi 
tions ; que notamment en exigeant le versement effectif du 
vingtième du capital promis en numéraire, le législateur a voulu 
s'assurer du caractère sérieux des souscripteurs (Annales parle
mentaires, Documents p. 530), garantie offerte non-seulement aux 
tiers, mais aux associés eux-mêmes, et qui touche ainsi directe
ment à un intérêt d'ordre pub l ic ; qu ' i l esl à remarquer en effet 
que l 'obligation de verser le vingtième du capital consistant en 
numéraire n'est que le corollaire, la consé |uence pratique de 
l 'obligation de souscrire l'intégralité du capital ; que celle con
dit ion édictée par le législateur en vue de proscrire l'agiotage et 
les entreprises téméraires que favoriseraient des souscriptions 
partielles, ne serait, ainsi qu'elle l'a été dans 1 espèce, qu'une 
lettre morte, si les souscripteurs n'étaient obligés de prouver, 
par un versement au moins partiel, leur solvabilité et la sincé
rité de leurs intentions ; qu'au surplus, la même sanction s'at
tache à l'inobservation de chacune des conditions prescrites par 
l 'art. 29, et qu i l est certes incontestable qu'une société ne peut 
être considérée comme existante aussi longtemps que le capital 
social n'est pas intégralement souscrit ; qu'on l i t en effet dans 
le rapport de M. P I R M E Z : « La société anonyme esl une réunion 
de capitaux, se fondant en un seul capital, qui est la base même 
de la société dont i l constitue le crédit ; aussi longtemps que tons 
ces capitaux ne sont pas réunis, la société n'est qu'à lé ta l de 
formation. » Que M. P I R M E Z ajoute plus loin ; « 11 serait d'une 
criante injustice de eonsidérer le souscripteur d'un certain 
nombre d'actions comme engagé à faire les versements qu ' i l a 
promis, si le capital que l'on a considéré comme nécessaire ne se 
trouve complètement assuré »> ( I B I D . , p. 530); qu ' i l en résulte 
que les conséquences du défaut de versement doivent être les 
mêmes que celles du défaut de souscription intégrale ; 

« Attendu que c'csl en vain, du reste, que les intimés argu
mentent de ce que l'art. 34 de la loi du 18 mai 1873, traitant de 
la responsabilité des fondateurs, place sur la même ligne la 
nullité qui dérive du défaut d'une des conditions requises par 
l 'art. 29, et celle qui dérive du défaut d'acte authentique, nullité 
qu i , d'après les intimés aux termes de l 'art. 4, ne serait que rela
tive; que le législateur en effet n'avait pas à distinguer, quant 
à cette responsabilité, entre les nullités absolues et les nullités 
relatives, puisque toute nullité lèse les droits de certains inté
ressés et que le seul objet de l 'art. 34 esl de mettre à la charge 
des fondateurs de la société, la responsabilité de ce dommage ; 

« Attendu que la société Laulfs et C e étant dénuée d'existence 
légale, les appelants, en leur qualité de créanciers de l'intimé 
Bloos, sont fondés à se prévaloir de celte nullité, tanl à 1 égard 
des associés que des créanciers de ces derniers; qu ' i l y a donc 
lieu de décider que la sociélé Lauffs n'a pu acquérir les immeu
bles dont Bloos lu i avait fait apport; que ces immeubles sont, 
dès lors, restés étrangers à l'actif de la fail l i te, et que c'est à tort 
que le jugement dont est appel a autorisé le curateur à les 
vendre : 

« Mais attendu qu'en l'état du l i t ige, i l n'y a pas lieu de statuer 
sur le surplus des conclusions des appelants; qu'en effet, en ce 
qui concerne la nullité de la vente à laquelle i l a élé procédé 
par le curateur, les appelants n'ont pas mis en cause les divers, 
acquéreurs de ces immeubles, de sorte que la décision qui inter
viendrait sur ce point serait inopérante à leur égard, et que la 
question des dommages-intérêts réclamés par les appelants 
dépend évidemment de la solution à intervenir sur la demande 
en nullité de la vente; 

« Et attendu que l'intimé Charles Krupp est né à Vienne, d'un 
père prussien, le 6 octobre 1851 ; qu ' i l est, dès lors, Prussien, 
et qu'aux termes de la loi prussienne du 9 décembre 1869, l'âge 
de la majorité éianl fixé à 24 ans révolus, ledit Krupp était 
majeur et capable de s'obliger à la date du 31 ju i l le t 1873, lors 
de la constitution de la sociélé Lauffs, dont i l fut l 'un des fon
dateurs; qu ' i l en résulte que la nullité de cette sociélé doit être 
également prononcée contre lu i ; 

« Par ces motifs, Ja Cour, ouï M. L E L I È V R E , substitut du pro
cureur général, en son avis conforme, adjugeant le profit d u 
défaut-joint par arrêt du 16 mars 1875, donne acte aux appelants 
de ce que, sous la réserve de tous leurs droits, ils ne contestent 


